
ne 'éiaienit pas auparavant, le même le roi a nommé ici con-
îil(ls des homnes qui neétiient pas seigneurs, niais.grands
Propriétaires s'occagcrs, grands fonctionnaires publics, o.u ri-
celics négocinas ; miii, il semble, que l'arislocratie de toutes les
espèces, ci entendant par ce hm.t l'élévation de la nissance,
dii rang et de la fo·rtunî,e, fut représentée dans la chambre haute
di parlement p roviiciabi.

Le rmal fût dès l'origine, que l'aristocratie canadiennc ie
fut pas assez représentée dans le conseil législatif; quc les
-négocians nés hors dii pays, -sinon simplement passagers dans
le pays, et les foictionnaires publics surtout, y furent trop
uombreux. Piisieurs graids p ropri'dres seigneuriaux furent
laissés de cûté pour faiire place à des'iomines ioiveaix et pres-
que inconnus dans le pays, et l'on vit dans la première chambre
d'assemnblée, M. le SAALERRY, M. dC RoUVLLE, M. île
i o-rai mx E a n, et aul res, qui auraient sûrenicuit mieux figurê
ans le conseil Iégislatif que plusieurs 'de ceox qui s1y trou-

vaient.
Cet état de choses, cette composition du conseil, loin (le s'a-

méliorer, a été phritt en 's'empirant, jusqu'à ces dernières an
ùées ; et si la réforme n'était pas cominieîicée, s'il n'y avait pas
lieu dl'espérer qu'elle se continuera, tu conseil électif devrait
saiis doute être préféré, s'il pouvait être obtenu: Mais cd'con-
'eil électif, Ci le supposant compatible avec les forinc de la
constitution britannique, pour n'être pas une simiile extension.
le la branche populaire, mais forier un vérita ble contrepoids,

et tenir la balance entre les deuxi autres branches de li lérisla-
tire, ne devrait pas être éli cIe la même iumanière que l'est la
cliihbre d'asseirblée. Il faudrait d'autres qualifications et dans
les éligibl!cs et dans les électeurs. Et si l'on voulait bien nous
P ermettre de créer aussi, ciin-iaginatioi, unmi conseil lt*gislat if;
voici coinrnenut nous le formririons : Les éligibles seraient les
prol)ritaires de seigneuries en valeur duiie certaine étendue, oit
de terres ci coinniun soccage produisant au moins £500 île re-
venir, -et les focii et 10ilonnaires publics recevarut tu salaire ou les
émnolimens dIe 600/. à 7(;0/. courant aui noins, irl'exception des
juges autres que le juge ci chef de la province, et des conseillers
exécutifs. * Ces éligibles auraient pour électeurs les proprié-
taires cde seigneuries ou (le fiefs, grands oui petits, ou de terres
ci roture ou ci commun soccage, produisant un revenu an-

Un ou deux employés dans une assen\blée d'une trentaine de membres
indépendants ne pourraient pas,- suivant nous, y étre fort dangereux out
fort nîuisibles ; nu contraire, on en pourrait tirer des lumières et des éclair-
cisseimens sur les viles dte lPadministration, et les exclure entièrement
serait peut-être restreindre trop et la prérogative royale et la franchise
élective.


